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I  Dispositions générales 
 

Article 1 : Dénomination 

Le Conservatoire de Musique du Bocage Bressuirais (CMBB) est un établissement 
, service 

Bocage Bressuirais, également appelé Conservatoire à Rayonnement Intercommunal (CRI), 
selon les termes  fixant les critères du classement des 

 

Le Conservatoire de musique est  de la Communauté 
 Son fonctionnement demeure régi par les dispositions 

législatives et réglementaires de la fonction publique territoriale. 

 

Cette structure ouverte en priorité aux habitants des communes de la Communauté 
 remplit des missions de service public. 

Conservatoire de Musique du Bocage Bressuirais : usagers, élèves, stagiaires en formation, 
intervenants extérieurs, enseignants extérieurs, artistes, membres du personnel du Conservatoire 

 

 

Article 2 : Missions 

 

A échelle du  

1/ dispenser un enseignement artistique spécialisé : le Conservatoire de musique du Bocage 
Bressuirais a pour vocation de donner à tous, enfants et adultes, la possibilité de 
suivre  
autonome. 

2/ participer à éducation artistique et culturelle : 

o en milieu scolaire en collaboration avec les établissements scolaires du territoire, en 

 

o à tous les âges de la vie en lien avec tout partenaire public ou privé, 

o avec une attention particulière aux publics dits éloignés en menant des actions dans et 
hors les murs. 

3/ proposer une saison musicale régulière, en écho avec les enseignements, qui se traduit par 
entre artistes amateurs et professionnels, stages, concerts, bals, 

veillées, enregistrements, résidences , 
artistique dans laquelle la musique trouve sa place. 

Cette saison  
bocage bressuirais et contribue au rayonnement culturel du 

Conservatoire sur le territoire et au-delà. 
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 partenariats avec les artistes, acteurs et réseaux artistiques professionnels et 
amateurs, institutionnels et associatifs. 

4/ jouer un rôle de centre de ressources 

musicaux avec des associations culturelles du territoire. 

 

Article 3 : Valeurs et objectifs : 

En référence avec le terreau du bocage qui lui a donné naissance et lui a permis de se forger 
une identité forte au fil du temps, le service se retrouve autour de 5 valeurs fondatrices 

-2027 : 

- La diversité culturelle : toutes les esthétiques sont représentées sans hiérarchie entre 
elles et se nourrissent les unes les autres, 

- ouverture 
partenariats locaux et variés, 

- Le plaisir : le moteur de la motivation, alimenté par la pédagogie de projets, 

- innovation 
l enseignement aux réalités (atouts et contraintes) de la société en général, du 
territoire en particulier, 

- Le musicien de son territoire : former des musiciens autonomes qui irriguent à travers 
leur pratique au sein du Conservatoire et hors nos murs la vie du bocage. 

Nos valeurs et notre organisation concourent à des objectifs 
collectif 
territoire. En prenant en compte les droits culturels  : 

- relation de confiance et un accompagnement de qualité des 
personnes musiciennes,  

- De mettre en mouvement toutes les parties prenantes (élèves, parents, enseignants, 
 

- De nourrir la  à travers la pratique musicale et 
capabilité des personnes qui pratiquent la musique, 

de favoriser leur valorisation et leur reconnaissance. 

- Tout en respectant la liberté pédagogique et artistique des enseignants et artistes 
invités. 

 

Article 4 : Organisation géographique 

La structure administrative se situe : Maison des Arts, 1 boulevard Nérisson  79300 Bressuire  Tel. 
05 49 65 34 63  conservatoire@agglo2b.fr . Le courriel saisonmusicale@agglo2b.fr est actif pour 
les échanges autour de la saison musicale. 

Six , au plus près des habitants sur les communes 
Argentonnay, Bressuire, Cerizay, Mauléon, Moncoutant sur Sèvre, Nueil-Les-Aubiers, dans des 

 

 

se dérouler en église.  
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Par convention, les activités du Conservatoire peuvent se dérouler hors des locaux 
 

 

Article 5 : Les locaux 

La présence des personnels dans les locaux est requise  s 
missions enseignement. 

Elle est également autorisée pour la préparation de cours, des projets ainsi que pour des 
répétitions dans le cadre de leurs activités artistiques personnelles car cela contribue à enrichir 
leur enseignement. En revanche, les enseignants ne peuvent utiliser les locaux pour donner des 
cours privés.  

et sur les heures de présence d  
Conservatoire est fermé, dans la limite des espaces disponibles, sur demande préalable avec 

 

artistique est autorisée dans 
le cadre de convention de partenariat, est soumise au respect du présent règlement intérieur, 
en fournissant une et selon des créneaux 

préalablement avec le Conservatoire. 

Il est strictement interdit de fumer dans les bâtiments des 
différentes activités du Conservatoire. 

Des espaces sans tabac sont balisés autour des bâtiments. 

Il est autorisé de manger dans les salles de cours 
salles propres après usage. 

Tout dégât causé par un élève aux locaux du Conservatoire engage la responsabilité des 
 

 
situation de handicap. 

 

Article 6 : Le parc matériel et instrumental 

Les enseignants sont autorisés à emprunter du matériel musical pour les besoins de leur travail 
personnel en relation avec leurs activités au Conservatoire. Dans ce cas, la mise à disposition se 
fait à titre gracieux. 

Les modalités et conditions de location du parc instrumental, propriété de la Communauté 
 à destination des usagers sont décidées par le Conseil communautaire. Il est 

entendu que le parc instrumental est prioritairement réservé aux élèves en 1ère année. 

Les élèves doivent se conformer aux indications et observations faites par le personnel pour une 
 

La commu  toute responsabilité vis-à-vis des instruments déposés 
 

consenti à titre gracieux dans le cadre de convention de partenariat avec des organismes 
extérieurs 
Scolaire.  Par cette 
procédure le donateur déclare ne plus être le propriétaire des biens. 
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Article 7  Partothèque   

 

 

La salle de consultation se trouve au 2ème étage de la Maison des Arts, 1 bd Nérisson, à Bressuire. 

 

Le fonds documentaire de la partothèque étant gérée via le service des Bibliothèques de 

fixés par le règlement intérieur des Bibliothèques. 

 

Article 8 : Les photocopies 

La photocopie de partitions est limitée conformément au Code de la Propriété Intellectuelle. 

Toute utilisation ne respectant pas la règlementation 
 

La responsabilité du  de 
la direction du conservatoire 
par un particulier. 

 

Article 9 : Effets personnels dont téléphone portable 

 

-exécution déclenche la confiscation pour la 
 

dé  

 

Article 10 : Voyages et sorties pédagogiques 

Le Conservatoire de musique peut proposer des sorties et voyages pédagogiques et culturels. 

déplacements, sur la base du bénévolat et en nombre suffisant pour un bon déroulement du 
déplacement. 

service public, en application de la charge Agglo2B correspondante. En cas 
insuffisant  

Pour tout ce qui relève des séjours avec nuitée, le Conservatoire de musique sera soumis à la 
législation en vigueur. 

par les enseignants dans le cadre des activités du conservatoire est 
possible sur autorisation de transport signée 
mineurs ou sous tutelle. 
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Article 11 : Maladie : 

En cas de maladie constatée (symptôme visible) sur un élève au Conservatoire de musique, le 
personnel appellera les parents et ces derniers décideront  
de la conduite à tenir  

  

 

Conservatoire.  

Les cours individuels et collectifs ne sont pas télétravaillables. En cas  
 ou , il ne peut pas être donné cours en 

visioconférence. 

Cas particulier  Dans le cas  mineur
lien 

musical serait s 
téléphoniques, échange de vidéo  

En cas de pandémie, des protocoles sanitaires spécifiques peuvent être mis en place par 
 

 

Article 12 : Inscription 

 
électronique pour les anciens élèves. 

 minimum pour démarrer une activité au sein du Conservatoire est indiqué dans la 
plaquette annuelle de présentation du Conservatoire accessible en ligne et/ou en version 
imprimée. 

inscription dans les cours est fonction du nombre de places disponibles. En cas de liste 
est donnée aux demandeurs de moins de 25 ans . 

choix du mode de paiement, attestation de responsabilité civile et tout autre document exigé 
présent règlement intérieur et de 

la charte déontologique en annexe, les deux documents étant inclus au dossier. 

 

Article 13 : Frais de scolarité 

scolarité annuels.  

Le montant des frais de scolarité ainsi que les modalités de paiement sont définis 
par délibération du Conseil communautaire et consultables sur le site de la Communauté 

 et sur les documents imprimés. 

Les frais de scolarité sont du
 (  14). 

ant au trimestre ou sur planning mensuel 
comme certaines activités pour les tout-petits).  
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En dessous des 30 séances, en cas élève), et sur 
il sera opéré un remboursement, par la collectivité, spécifiquement en 

fonction de chaque cas particulier, conformément à la délégation donnée par le Conseil 
communautaire au Président. 

 

Article 14 : Désistement 

scolaire en cours. 
Au-  

Tout désistement doit être formulé par courrier postal ou électronique. Le Conservatoire 
accusera systématiquement réception. 

Une rencontre avec les enseignants sera encouragée par le Conservatoire en cas de 
désistement .  

restent scolaire 
entière. Des exceptions peuvent être accordées pour des motifs de déménagement en dehors 
du territoire de la , de changements 
professionnels importants incompatibles avec les horaires de cours ou pour des raisons 
médicales (sur justificatifs). La décision est déléguée au Vice-Président en charge de la Culture.  

 

Article 15 : Facturation et impayés 

Les familles font le choix 
 

et aura pour conséquence la non-réinscription 
activités et/ou pour la rentrée suivante et/ou pour la location 

. 

 

Article 16 : Scolarité 

Pendant toute la durée des études, les élèves doivent participer aux activités du Conservatoire. 

 
important surgissait entre un élève et son enseignant, ils auraient recours à la médiation de la 
Direction ou de la Conseillère pédagogique. 

Le suivi de scolarité se fait de manière dématérialisée, selon une fréquence appréciée par le 
Conseil pédagogique. 

Aucun élève ne peut enseigner au titre du Conservatoire de musique. 

Aucun élève ne peut se produire publiquement au titre du Conservatoire 
de musique sans autorisation de la direction. 

 

Article 17 : Planning et calendrier  

au Conservatoire de musique est conforme au calendrier de 
 

Le planning des cours est posé à la rentrée soit : 

- Par courrier ou courrier électronique envoyé à tous les inscrits en cours collectifs, 

-  
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-  

-  

- Par échanges téléphoniques ou courriels ou réunions entre les inscrits et les 
enseignants en instrument. Ces différents échanges ne donnent pas priorité sur des 

. 

Article 18 : Assiduité 

prioritairement en amont.  

  

Tout élève qui a manqué régulièrement des cours sans le signaler, ou dont les absences sont 

musicale. 

pratiques musicales du cursus global, peut être accordée sur concertation entre la direction du 
Conservatoire, la conseillère pédagogique et les enseignants concernés.  

Plus particulièrement, pour la formation musicale, il pourra être accordée une dérogation une 
fois par cycle à titre exceptionnel et sur justification, après concertation entre la direction du 
Conservatoire, la Conseillère pédagogique et les enseignants de formation musicale.  

 

musiciens du groupe.  

 

Article 19 : Responsabilités 

Les élèves mineurs sont sous la responsabilité du Conservatoire de Musique 
en cours. 

 

soit par téléphone, SMS ou courrier 
électronique. Dans la mesure du possible, un affichage est également mis en place. 

Un élève ne peut quitter la salle avant la fin du 
cours sans présence du parent ou autorisation écrite des parents, désignant un adulte 

autorisé à sortir.  

Tout élève mineur autorisé par un responsable légal à quitter la salle avant la fin du cours n
plus sous la responsabilité du Conservatoire de musique. 

 

Article 20 : Présences extérieures - Rendez-vous avec les familles 

un intervenant extérieur au Conservatoire pendant ses 
cours, dans la mesure où cela présente un intérêt pédagogique pour son enseignement et sur 
autorisation préalable de la direction, des élèves et dans le respect du cadre déontologique 
explicité ci-après. 

La présence des 
 et dans le respect de la charte déontologique.  
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La rencontre parent / enseignant peut se faire sur le temps de cours de leur enfant mais ne doit 
 

Une semaine balisée est instituée 
leurs enfants et favoriser les échanges avec les enseignants. 

 

Article 21 : Fermeture administrative  

une prise en 

 

 

territoriale. 
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II  LES ETUDES MUSICALES 
Les principes généraux :  

 

, des 
sites et des effectifs. 

3 formes : 
- l  
- les pratiques collectives, 
- apprentissage global en cursus comprenant : un cours de formation musicale, 

 pratique collective. Il est établi que les élèves des classes 
instrumentales doivent suivre un cursus de formation musicale et de pratique collective. 

 
 

Schéma des études pour les élèves de < 25 ans :  

Cycle 1 : 

Formation musicale = Atelier Musical (années 1-2-3) : 1h à 1h15  

+ Instrument : 20 mn 

Formation musicale = Ensemble musical (années 4-5) : 1h à 1h15  

+ Instrument : 20 mn ou 30 mn  

+ Pratique collective optionnelle  
 
 

 

Cycle 2 : 

Formation musicale thématique ou généraliste : 1h00 à 1h30 

+ Instrument : 30 mn  

+ Pratique collective obligatoire au choix  
 

 

 
 
Cycle 3  : 
 
Instrument : 45 mn 

+ Pratique collective régulière (cf cycle 2) + pratique régulière en petite formation 

+ Participation régulière à des prestations publiques et participation à des projets (2-3) 

+ Au choix : une formation musicale non suivie en cycle 2, un 2ème instrument, autre  
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Passage de cycle pouvant déboucher sur un 
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Schéma des études pour les élèves > 25 ans : le parcours adulte : 

Le parcours adulte peut prendre 2 formes : 

-  est organisé comme suit :  

o La poursuite des mêmes objectifs musicaux que pour les moins de 25 ans sachant 
 

o La formation musicale ou une pratique collective (qui peut-être hors 
Conservatoire, en milieu associatif) est obligatoire, 

o instrumentale est limitée à douze 
année
pratique individuelle est en rapport direct avec la pratique collective dans 
laquelle la personne est investie. Les douze années seront décomptées à partir 

 
o 

 routinier. 
- Le p , illimité. 

Dans les deux cas :  

o  
participer à la rencontre pédagogique du passage de cycle et à passer 

 
o Il ne sera pas effectué de suivi dématérialisé des études : les échanges oraux sont 

privilégiés avec les adultes.  
 

Elèves à besoins spécifiques et élèves en cursus ouvert :  

Une attention particulière est portée aux élèves à besoins spécifiques. Les familles sont 
encouragées à faire part de leur situation au Conservatoire lors des inscriptions afin de proposer, 

 

 

La  en cursus ouvert, cursus adapté aux élèves qui 
connaissent des troubles avérés des apprentissages et les personnes en situation de handicap. 
Dans ces cas, les élèves ne seront pas soumis au schéma des études ni aux évaluations de 
passage de cycle ou avec adaptation si la situation le permet et toujours en dialogue avec 

. 
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III  LES ORGANES DE CONCERTATION 
 

Article 22  

 est un organe consultatif qui a pour rôle de garantir la concertation 
entre tous les acteurs du Conservatoire : les élus, les usagers et les professionnels, selon les 

 Le mandat est de 3 ans. 

Sur avis de la Commission Culture, il est proposé la composition suivante : 

- Le Président ou la vice-présidente, 
-  et 3 autres élus 

intéressés.  
-  
- La Direction du Conservatoire de musique, 
- Les 2 coordinations (pédagogiques et culturelles), 
- 4 enseignants du Conseil Pédagogique (titulaires ou suppléants), 
-  
- Le Président ou un représentant  
-  
- 2 représentants des élèves majeurs, 
- 2 partenaires -culturel de 

Nueil-Les-Aubiers. 

amont par courrier électronique envoyé à tous. Les usagers présents participeront aux 
échanges. 

Le compte-rendu de réunion sera, en retour, envoyé à tous les usagers du Conservatoire. 

 

Article 23 : Participation des usagers  

manière souple (sondage en ligne, appel à participation, toute autre forme adaptée au sujet 
 

Tout usager peut aussi soumettre des sujets à la direction du Conservatoire qui le traitera dans 
les instances adaptées. 

 

IV  Respect du règlement 
 

Article 24 : Cas non prévus par le présent règlement 

 

préalable de ce dernier. 

Article 25 : Respect du présent règlement 

se conformer rigoureusement à toutes ses dispositions. 
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Article 26 : Application du présent règlement 

La Direction du Conservatoire et le Directeur Général des Services de la Communauté 

 

Le présent règlement se substitue et abroge le précédent.  
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ANNEXE  Charte déontologique 
INTRODUCTION 

2022, 

Série n° 6) de janvier 2026, 

En application du projet de service validé en Comité Social et Territorial le 10 avril 2025. 

des enfants et des jeunes, du tout-  

Cette construction doit se faire dans le respect des personnes et de leur intégrité physique et 
morale. 

La rédaction de ce guide constitue un appui dynamique pour accompagner une réflexion 
individuelle et collective pour prévenir les discriminations, harcèlements, violences sexistes et 
sexuelles au sein du Conservatoire de musique. 

Plus globalement, elle questionne sur les pratiques pédagogiques, les méthodes et les 
approches au regard des enjeux posés par les évolutions de notre société dont les jeunes sont le 
miroir. 

 

DEFINITIONS 

Les violences sexistes et sexuelles recouvrent 5 formes principales : 

- La discrimination  Cf. Code pénal, article 225-1 

-  Cf. Code du travail, article L.1142-2 

- Le harcèlement sexuel  Cf. Code pénal, article 222-33 

-  Cf. Code pénal, article 222-22 

- Le viol  Cf. Code pénal, article 222-23. 

Comment définir les violences sexistes et sexuelles ?  

Il faut différencier les violences sexistes des violences sexuelles : 

 Violences sexistes : propos ou comportement qui vise la personne en raison de son sexe 
ou de son genre sur la base de stéréotypes, et qui porte atteinte à la dignité, à la santé, 
à l'intégrité physique des personnes qui en sont victimes. 

 Violences sexuelles : tout acte à connotation sexuelle commis avec violence, 

désirée). (Viol, harcèlement sexuel, exhibition sexuelle, ou encore voyeurisme). 

Ces deux types de violences peuvent donner lieu à des poursuites pénales et/ou disciplinaires. 

infractions suivantes classées par ordre croissant, en fonction de la gravité : injure ou diffamation 
à caractère sexuel ou sexiste, outrage sexiste, diffusion de messages contraires à la décence, 

agression sexuelle, viol.  
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 Harcèlement sexuel (délit) 

« Est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à 
connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 
dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou 
offensante ». 

 Agression sexuelle (délit) 

Constitue une agression sexuelle tout acte sexuel non consenti commis sur la personne d'autrui 
ou sur la personne de l'auteur ou, dans les cas prévus par la loi, commis sur un mineur par un 
majeur. 

Au sens de la présente section, le consentement est libre et éclairé, spécifique, préalable et 
révocable. Il est apprécié au regard des circonstances. Il ne peut être déduit du seul silence ou 
de la seule absence de réaction de la victime. 

Il n'y a pas de consentement si l'acte à caractère sexuel est commis avec violence, contrainte, 
menace ou surprise, quelle que soit leur nature. 

Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués lorsqu'ils ont été imposés à la victime dans 
les conditions prévues par la présente section, quelle que soit la nature des relations existant 
entre l'agresseur et sa victime, y compris s'ils sont unis par les liens du mariage. 

La contrainte prévue au troisième alinéa de l'article 222-22 peut être physique ou morale. 

Lorsque les faits sont commis sur la personne d'un mineur, la contrainte morale mentionnée au 
premier alinéa du présent article ou la surprise mentionnée au troisième alinéa de l'article 222-22 
peuvent résulter de la différence d'âge existant entre la victime et l'auteur des faits et de 
l'autorité de droit ou de fait que celui-ci a sur la victime, cette autorité de fait pouvant être 
caractérisée par une différence d'âge significative entre la victime mineure et l'auteur majeur. 
Lorsque les faits sont commis sur la personne d'un mineur de quinze ans, la contrainte morale ou 
la surprise sont caractérisées par l'abus de la vulnérabilité de la victime ne disposant pas du 
discernement nécessaire pour ces actes. 

(Articles 222-22-2 et 222-22-1 du code pénal) 

 Viol (crime) 

Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, ou tout acte bucco-génital ou 
bucco-anal commis sur la personne d'autrui ou sur la personne de l'auteur par violence, 
contrainte, menace ou surprise est un viol. 

Hors le cas prévu à l'article 222-23, constitue également un viol tout acte de pénétration 
sexuelle, de quelque nature qu'il soit, ou tout acte bucco-génital ou bucco-anal commis par un 
majeur sur la personne d'un mineur de quinze ans ou commis sur l'auteur par le mineur, lorsque 
la différence d'âge entre le majeur et le mineur est d'au moins cinq ans. 

(Articles 222-23 et 222-23-1) 

 
PRINCIPES FONDATEURS 
Le Conservatoire de musique du Bocage Bressuirais accueille plus de 700 élèves, dont 80% ont 
moins de 18 ans. 
 
Ce service se déploie grâce au travail quotidien des enseignants, des équipes administratives et 
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utilisable et utilisé). 

enseignant veille à respecter et à faire respecter.  
 : 

- Justice : impliquant le respect de ce qui est conforme au droit, 
- Egalité et équité  
-  
- Confidentialité  
- Transparence 

 
- Bienveillance et empathie 

souhait de contribuer à sa sérénité, 
- 

ou de faire, 
- Responsabilité : chacun peut répondre de ses intentions et de ses actes, moralement 

et juridiquement.  
 
1   

Des lieux et des circonstances de travail clairement identifiés comme tels 

numériques liés à son enseignement. 

Ces circonstances peuvent être diverses : certaines ont un contour formalisé (cours, répétitions, 

 

conservatoire. Ils ont été validés par la direction, et demeurent donc à ce titre entièrement 
  

Exemple 
 

Inversement, les enseignants ont droit à la déconnexion. Ils ne sont pas tenus de répondre aux 
sollicitations les jours de repos, jours fériés et en période de congés. 

La sérénité du moment artistique et pédagogique 

-
mêmes ou par une personne extérieure. 

porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, 
humiliant ou offensant. 
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vie privée. 

Tout projet artistique dans lequel un élève est mobilisé dans le cadre de sa formation doit être 
préalablement validé par la direction. 

 

Il explicite en outre la justification didactique des contenus proposés, du cadre de travail 
suggérés, des consignes énoncées. 

La communauté pédagogique 

tierces personnes le rôle et la place de chacun  

-
enseignement. 

2   

Une pédagogie respectueuse de la différence 

-
 

Attentif à faire respecter chaque individu au sein du groupe, il favorise un esprit de 
collaboration et de solidarité. 

 

 

-petit, 
 

Un même enseignant peut se retrouver à travailler pendant de nombreuses années avec le 
même élève. Celui-ci peut se retrouver à un moment donné, gêné par une manière de parler 

-là pas dérangé. 

 

 Une pédagogie respectueuse des identités  

, 
 

Respectueux du principe de neutralité et de laïcité du service public, il ne laisse rien paraitre de 
ses opinions personnelles. 

ses caractéristiques physiques ou vocales, ces répertoires pouvant être attachés à un genre 
musical  
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compatible avec les pratiques artistiques et les contraintes techniques (questions des ongles 
pour les instruments à cordes pincées par exemple). 

A ce titre, les enseignants peuvent conseiller des choix de vêtements adaptés ou inversement, 

 

Dans tous les cas de figure, le dialogue doit permettre aux élèves de comprendre le bien-fondé 
 

Le changement de tenue ou de costume 

Pour tout projet artistique ou formation musicale nécessitant un changement de tenue ou de 
costume, des espaces dédiés à cet effet, dérobés aux regards extérieurs (du public, des 

 

 

3  TRAVAILLER SUR LES AFFECTS ET   

Un apprentissage nécessaire et encadré 

 

ses émotions et à en circonscrire la dimension strictement artistique (ce qui se joue au plateau 
 

 

relation de domination morale et/ou intellectuelle. 

La distance 

choix ou imposer ses vues. 

reconnu. Il a conscience que des gestes ou propos peuvent donner lieu à certaines 
mésinterprétations . Les malentendus sont levés, sitôt identifiés, et la distance immédiatement 

réinstituée. 

Certaines circonstances peuvent générer une situation à haut risque émotionnel 

 

 

 
 

- me fais 
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Exercer son autorité artistique et pédagogique sans autoritarisme 

 

tant qu'elle donne 

personnelle. 

Le consentement 

en laissant ouverte la possibilité de leur expression. 

Un cadre de travail et des enjeux bien explicités permettront un cadre de confiance pour tous, 
élèves et enseignants. 

Une relation équitable 

 

soit faite à cette vigilance. 

des propositions de participation à des projets artistiques en dehors du conservatoire. 

de 
proposer ces participations dans un cadre partenarial établi. 

 

4   

Des discours respectueux 

sexuelle : 

 

Des contenus adaptés à la communication avec les élèves et leurs familles 

 

 

pour le 
 

Des canaux adaptés à la communication avec les élèves et leurs familles 

Outre les courriers postaux, les canaux officiels de communication au Conservatoire sont : 

- Le téléphone standard du Conservatoire 

- Les emails conservatoire@agglo2b.fr et saisonmusicale@agglo2b.fr : ils sont adressés 
par le conservatoire aux élèves majeurs et aux parents des élèves mineurs. 
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Nota : Concernant les élèves mineurs : le destinataire est toujours le parent, le mineur peut 
 

- 

 

- 

 

Les réseaux sociaux ne sont pas un canal de communication entre élèves et enseignants. 

sociaux. 

 

Le cas particulier des groupes WhatsApp 
instaure une majorité numérique à 15 ans.  

Si les groupes WhatsApp (ou autres boucles apparentées) peuvent porter un intérêt pour gérer 

du groupe, dans le respect des membres sachant que toute communication officielle se fera 
par email du conservatoire. 

Ce type de groupe devra respecter le cadre suivant : 

  

 Rappel du cadre par l'enseignant auprès des utilisateurs. 

  

 
dans le groupe. 

A chaque rentrée, un email officiel sera envoyé par le Conservatoire aux familles en indiquant 
quels sont les canaux officiels de communication pour chaque enseignant.  

 

5  GARANTIR AU TOUCHER ET AU REGARD LEUR FONCTION ARTISTIQUE ET PEDAGOGIQUE 

Les ambivalences du toucher 

amenés à toucher autrui ou/et être touchés par autrui. Trois circonstances peuvent être 
distinguées : 

- Le toucher artistique 
de la danse (exemple : se donner la main pour danser une ronde). 

- Le toucher pédagogique 

 

 
 Toucher ou être 

touché peut heurter la sensibilité ou donner lieu à des ambiguïtés, des malentendus. 
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Le rôle du regard 

comprendre des gestes, des postures.  

Préciser les enjeux doit permettre  

 

-ci restant provisoire. Il 
explicite, informe, de manière à lever toute ambiguïté. 

lan

pédagogique.  

chacun. L'enseignant ne 
 

élèves que leurs familles.  

Il veille à ce que le toucher ne puisse pas être interprété comme violent, autoritaire, abusif, 
 

Certains élèves peuvent manifester leur attachement à leur enseignant par des étreintes 

que certains comportements adaptés avec les uns ne le sont pas forcément avec les autres.  

On pense notamment aux tout-
sera organisé avec la famille si cette attitude se produit de manière envahissante. 

 

6  
CONCERTEE 

 

 

 et développe un propos artistique.  

Il sera attentif à la manière dont les élèves liront et comprendront les textes. 

Il veille à contextualiser (re-
pédagogique. 

 

En milieu scolaire, la responsabilité pédagogique reste celle du professeur des écoles. Il est donc 
impératif pour le musicien-intervenant de valider préalablement avec le professeur des écoles 
la version travaillée. 
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7 - Conclusion  

des enseignements et des pratiques artistiques. 

  

8 - Communication  

Consultation sur www.agglo2b.fr. 

adapté dans toutes les salles de cours. 

 

 


